
COMMUNE DE CINQUEUX 

REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Exécution de l’Art.24 du Code de l’Administration Communale) 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en mairie, en séance 
extraordinaire, le 

 

Samedi 07 Août 2021 
 

à 10 heures 00 
 

 
 
 

Déclaration d’Intention d’Aliéner parcelles 
 
 
 
 
En mairie, le 04 Août 2021 
Le Maire, 
Philippe BARBILLON 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE – EGALITE - FRATERNITE 

ORDRE DU JOUR 

 

Déclaration d’Intention d’Aliéner Parcelles lieu-dit ‘‘Les Caferons’’ 


